
ANNEXE 1

Bassin de gestion n°1 - Tardoire
 

Mesures de restriction - Tours d’eau par commune

en application de l’arrêté cadre interdépartemental de gestion de l’étiage du Grand Karst de La 
Rochefoucauld du 16 mars 2022

communes Communes

BUSSEROLLES
SAINT ESTEPHE

BUSSIERE BADIL

PIEGUT PLUVIERS
SAINT BARTHELEMY DE BUSSIERE

CHAMPNIERS ET REILHAC

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral

Alerte 
Estivale Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

              

Alerte 
Renforcée Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

              

Coupure Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
              

Légende  Prélèvement autorisé
 Prélèvement interdit



ANNEXE 3c
Bassin de gestion n° 3 – LIZONNE

Sous bassin de la SAUVANIE 

Mesures de restriction - Tours d’eau par communes

Groupe 1 - communes Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Commune Groupe 4 - Communes

BERTRIC BUREE 
BOUTEILLES SAINT 

SEBASTIEN 
LA CHAPELLE GRESI-

GNAC

ALLEMANS 
SAINT MARTIAL 

VIVEYROL

COUTURES 
LUSIGNAC 

SAINT–PAUL LIZONNE

CHERVAL
COMBERANCHE-ET-

EPELUCHE 
LA TOUR BLANCHE

VERTEILLAC

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h
groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
renforcée 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



ANNEXE 4a
Bassin de gestion n° 4 – DRONNE

Sous bassin de la DRONNE AMONT NON REALIMENTEE

Mesures de restriction - Tours d’eau par communes

Groupe 1 - communes Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Commune Groupe 4 - Communes

MIALLET

ST SAUD LACOUSSIERE

ST PARDOUX LA RIVIERE

ST FRONT LA RIVIERE

QUINSAC CANTILLAC
ST PANCRACE

CONDAT SUR TRINCOU
CHAMPAGNAC DE BEL AIR

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

renforcée 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé
 Prélèvement interdit



ANNEXE 4b

Bassin de gestion n° 4 – DRONNE

Sous bassin de la DRONNE AVAL

Mesures de restriction - Tours d’eau par communes

Groupe 1 - com-
munes

Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Commune Groupe 4 - Communes

BOURG DU BOST

CHENAUD

LA JEMAYE

FESTALEMPS

LA ROCHE CHALAIS

SAINT ANTOINE CUMOND

SAINT VINCENT JALMOUTIERS

SIORAC DE RIBERAC

CHASSAIGNES

ECHOURGNAC

PETIT BERSAC

PONTEYRAUD

SAINT AULAYE-PUYMANGOU

PARCOUL

SAINT ANDRE DE DOUBLE

SAINT PRIVAT DES PRES

SERVANCHES

VANXAINS

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

renforcée 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



ANNEXE 4e

Bassin de gestion n° 4 – DRONNE

Sous bassin de L’EUCHE 

MESURES DE RESTRICTION - Tours d’eau par communes

Groupe 1 - Commune Groupe 2 Communes Groupe 3 - Commune Groupe 4 - Communes

CHAPDEUIL
la tour blanche

CREYSSAC
PAUSSAC ET SAINT VIVIEN

BOURG DES MAISONS 
CERCLES

GRAND BRASSAC
SAINT JUST

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

renforcée 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



ANNEXE 5f
Bassin de gestion n° 5 – ISLE

Sous bassin du MANOIRE 

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - communes Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Commune Groupe 4 - Communes

AJAT
BARS

BOULAZAC
EYLIAC

MARSANEIX

BASSILAC
BLIS ET BORN

SAINT LAURENT SUR
MANOIRE

TRELISSAC

ATUR
LA DOUZE
LACROPTE
LIMEYRAT

MILHAC D'AUBEROCHE
ROUFFIGNAC SAINT
CERNIN DE REILHAC

SAINT ANTOINE
D'AUBEROCHE

SAINTE MARIE DE
CHIGNAC
THENON

FOSSEMAGNE
SAINT CREPIN
D'AUBEROCHE
SAINT FELIX DE

REILLAC ET
MORTEMART

SAINT GEYRAC
SAINT PIERRE DE

CHIGNAC

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé
 Prélèvement interdit



ANNEXE 6
Bassin de gestion ISLE

Sous bassin de l’ISLE amont - MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 
AJAT

ANLHIAC
BADEFOLS D'ANS

BOISSEUILH
CORNILLE

COUBJOURS
COULAURES

EYLIAC
GABILLOU

JUMILHAC LE GRAND
LA BOISSIERE D'ANS

LE CHANGE
PAYZAC

PREYSSAC D'EXCIDEUIL
SAINT PANTALY D'EXCI-

DEUIL
SAINT PRIEST LES FOU-

GERES
SAINT RABIER

SAINT SULPICE D'EXCI-
DEUIL

SAINT VINCENT SUR
L'ISLE

SALAGNAC
SARRAZAC

SORGES
THIVIERS

BASSILAC
BLIS ET BORN
BROUCHAUD

CHALEIX
CORGNAC SUR L'ISLE

CUBJAC
LA COQUILLE

MAYAC
MONTAGNAC D'AUBE-

ROCHE
NANTHIAT

NEGRONDES
SAINT CYR LES CHAM-

PAGNES
SAINT GERMAIN DES

PRES
SAINT MARTIAL D'ALBA-

REDE
SAINT PAUL LA ROCHE
SAINT PIERRE DE FRU-

GIE
SAINT RAPHAEL

SAINTE ORSE
SAINTE TRIE

TEILLOTS
TRELISSAC

ANTONNE ET TRIGO-
NANT

CHOURGNAC
EXCIDEUIL
EYZERAC

GRANGES D'ANS
LANOUAILLE

LIMEYRAT
SAINT JORY LAS BLOUX

SAINT MESMIN
SAINTE EULALIE D'ANS

SARLANDE
SAVIGNAC LES EGLISES

THENON
VAUNAC

ANGOISSE
AZERAT

CLERMONT D'EXCIDEUIL
DUSSAC
ESCOIRE

GENIS
HAUTEFORT

NAILHAC
NANTHEUIL

SAINT MEDARD D'EXCI-
DEUIL

SAINT PANTALY D'ANS
SARLIAC SUR L'ISLE
SAVIGNAC LEDRIER
TEMPLE LAGUYON

TOURTOIRAC 

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



ANNEXE 6a
Bassin de gestion n° 6 – ISLE

Sous bassin de l'AUVEZERE 

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 
ANLHIAC 
EYLIAC 

LA BOISSIERE D'ANS 
LE CHANGE 

PAYZAC DE LANOUAILLE 

BASSILLAC 
BLIS ET BORN 

CUBJAC
ST-CYR-LES-

CHAMPAGNES

CHERVEIX 
ST MESMIN 

STE EULALIE D'ANS 

ESCOIRE 
GENIS 

ST PANTALY D'ANS 
SAVIGNAC LEDRIER 

TOURTOIRAC

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



ANNEXE 6b

Bassin de gestion n° 6 - ISLE
Sous bassin de la LOUE 

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 
COULAURES

JUMILHAC LE GRAND
PAYZAC 

PREYSSAC D'EXCIDEUIL 
SAINT PANTALY D’EXCIDEUIL
SAINT SULPICE D'EXCIDEUIL 

SAINT GERMAIN DES PRES 
SAINT MARTIAL D'ALBAREDE

EXCIDEUIL 
LANOUAILLE

SAINTJORY LAS BLOUX 
SARLANDE

ANGOISSE 
CLERMONT D'EXCIDEUIL 

DUSSAC 
SAINT MEDARD D'EXCIDEUIL 

SAVIGNAC LEDRIER

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

renforcée 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



ANNEXE 6c

Bassin de gestion n° 6 - ISLE AMONT
Sous bassin du BLÂME 

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes 

LA BOISSIERE D'ANS

SAINT PANTALY D'ANS

BROUCHAUD 

MONTAGNAC D'AUBEROCHE

LIMEYRAT
FOSSEMAGNE

AJAT
CHOURGNAC

THENON
GABILLOU

SAINTE ORSE
GRANGE D'ANS

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

renforcée 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



ANNEXE 8d
Bassin de gestion n° 8 – DORDOGNE AMONT

Sous bassin de La NAUZE

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 
MAZEYROLLES
MONPLAISANT

SAGELAT
SAINT GERMAIN DE 

BELVES
SAINT LAURENT LA 

VALLEE
VEYRINES DE DOMME

LARZAC
ORLIAC

SALLES DE BELVES 
SAINT AMAND DE BELVES

BELVES
CARVES

CASTELNAUD LA 
CHAPELLE
CLADECH
GRIVES

SIORAC EN PERIGORD

DOISSAT
PRATS DU PERIGORD

SAINT PARDOUX ET VIELVIC
SAINTE FOY DE BELVES

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



ANNEXE 10d
Bassin de gestion n° 10 – DROPT 

Sous Bassin non réalimenté du DROPT Aval - Banège

Tours d’eau par commune

Groupe1 - communes Groupe 2 - communes Groupe 3 - communes Groupe 4 - communes

PLAISANCE
ST CAPRAISE D’EYMET

ST PERDOUX
MONSAGUEL

ISSIGEAC
MONTAUT

BARDOU
BOISSE

MONMARVES

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h
groupe 1              
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h
groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h
groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               
groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit


